
Rythmodan 250 mg à libération prolongée, comprimé
enrobé – [disopyramide (phosphate de)]

PUBLIÉ LE 23/02/2024 - MIS À JOUR LE 14/03/2025

Rupture de stock  14/03/2025

DCI

Disopyramide (phosphate de)

Indications

Laboratoire exploitant

Cheplapharm France

Observations particulières

 Consultez le courrier du laboratoire Cheplapharm à l'attention des cardiologues, des médecins généralistes, des
pharmaciens d’officine et pharmaciens hospitaliers

 Consultez la recommandation de remplacement de Rythmodan du 12/03/2025

 Consultez la rubrique Actualité sur les tensions d’approvisionnement en Rythmodan 250 mg LP (disopyramide)

Traitement et prévention des récidives des troubles du rythme ventriculaires documentés, symptomatiques et invalidants,
en l'absence confirmée d'altération de la fonction ventriculaire gauche et/ou de coronaropathie avérée. Il convient d'initier
le traitement avec des posologies faibles et de pratiquer des contrôles ECG.
Prévention des récidives des tachycardies supraventriculaires documentées lorsque la nécessité d'un traitement est
établie et en l'absence d'altération de la fonction ventriculaire gauche.
Prévention des chocs cardiaques électriques chez certains patients porteurs de défibrillateurs implantables.

Situation en ville : rupture
Situation à l'hôpital : rupture
Une recommandation de remplacement permettant aux pharmaciens, à titre exceptionnel et temporaire en cas
d’indisponibilité de Rythmodan 250 mg LP français ou néerlandais, de dispenser Rythmodan 100 mg, gélule sans que
le patient présente une nouvelle ordonnance.

Remise à disposition normale prévue courant avril 2025.

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par lesgrossistes répartiteurs vers l’étranger est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information sur notre site (application de la loi de santépublique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la Santé Publique).Cette mesure d’interdiction de vente en dehors du territoire national, ou aux distributeurs en gros à l’exportation, doit être appliquée et respectéejusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement continu et approprié du marché national.
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Tensions d’approvisionnement en Rythmodan 250 mg LP (disopyramide) : recommandations pour
les pharmaciens et les médecins

RECOMMANDATIONS
BON USAGE
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Rythmodan 250 mg LP : ce médicament est de nouveau disponible

MÉDICAMENTS
DISPONIBILITÉ DES PRODUITS DE SANTÉ
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